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Section 2 Informations complémentaires concernant la société

Programme de rachat d’actions

Titres concernés
Source 

(N° de résolution)
Durée de l’autorisation 

et expiration Caractéristiques

Rachat d’actions
10è - 2011

9è - 2012

18 mois (oct 2012)

18 mois (oct 2013)

(h) 10 % du capital social
Prix maximum d’achat : 32 euros

10 % du capital social
Prix maximum d’achat : 25 euros

Annulation d’actions 11è - 2011 18 mois (oct 2012) 10 % du capital social par période de 24 mois

(a) Plafond global d’augmentation de capital toutes opérations confondues.
(b) Ce montant s’impute sur le montant global de 1,5 milliard d’euros, fixé à la 14è résolution de l’AGM de 2011.
(c) Montant susceptible d’être augmenté de 15 % maximum, en cas de demandes complémentaires (16è résolution – 2011).
(d) Ce montant s’impute sur le montant global de 800 millions d’euros, fixé à la 15è résolution de l’AGM de 2011.
(e) Utilisée en 2011 à hauteur de 9,37 millions d’actions soit 0,75 % du capital.
(f) Utilisée en 2012 à hauteur de 3 millions d’actions soit 0,24 % du capital.
(g) Utilisée en 2012 à hauteur de 2,14 millions d’actions soit 0,17 % du capital.
(h) Utilisée en 2011 à hauteur de 1,759 million d’actions soit 0,14 % du capital.
(i) Utilisée le 29 février 2012 à hauteur de 41,6 millions d’actions soit 3,33 % du capital.

2.2.4. Actions détenues par la société

2.2.4.1. Bilan du précédent programme de rachat d’actions

Le Directoire, dans sa séance du 25 janvier 2011, a décidé d’élargir les objectifs du programme de rachat d’actions, en cours, à la couverture des plans d’attribution 
gratuite d’actions de performance, conformément à la décision du Conseil de surveillance du 16 décembre 2010. Les plans 2009 et 2010 ajustés en cours d’acquisition 
portent respectivement sur 0,593 et 1,166 million d’actions, soit un total de 1,759 million d’actions. Le prix de rachat maximum unitaire a été fixé à 25 euros, soit un 
montant maximum de 43,97 millions d’euros.

2.2.4.2. Flux bruts cumulés du 1er janvier au 31 décembre 2011 des achats et des cessions/transferts (hors contrat de liquidité)

Achats Transferts/Cession
Nombre de titres 1 759 000 509 096
Cours/Prix moyen unitaire en euros 21,27 19,79
Montant cumulé en euros 37 421 845 10 075 009

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois : Néant.

2.2.4.3. Programme de rachat en cours

Sur délégation du Directoire du 15 novembre 2011, un programme de rachat d’actions a été mis en place le 15 novembre 2011 dans le cadre de l’autorisation donnée 
aux termes de la dixième résolution de l’Assemblée générale ordinaire du 21 avril 2011.

Le pourcentage de rachat maximum autorisé est de 10 % du capital social, avec un prix maximum de 25 euros par action, conformément au plafond fixé par 
l’Assemblée générale. 

Lors de sa mise en œuvre, ce programme de rachat avait pour seul objectif, d’assurer, par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant au 
travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par l’Autorité des marchés financiers (AMF), l’animation du marché des 
titres Vivendi.

2.2.4.4. Autodétention (hors contrat de liquidité)

Situation au 31 décembre 2011

Au 31 décembre 2011, Vivendi détient 1 329 018 de ses propres actions de 5,50 euros nominal chacune, soit 0,11 % du capital social, qui étaient affectées à la 
couverture de plans d’options d’achat d’actions arrivés à échéance. La valeur comptable du portefeuille au 31 décembre 2011 s’élève à 28,4 millions d’euros et la 
valeur de marché à la même date, s’élève à 22,5 millions d’euros. Les 79 114 actions précédemment détenues ont été adossées à la couverture des plans d’attribution 
d’actions de performance par décision du Directoire du 15 novembre 2011.
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2.2.4.5. Flux bruts cumulés du 1er janvier 2012 au 29 février 2012 des achats et des cessions/transferts (hors contrat de liquidité)

Achats Transferts/Cession
Nombre de titres Néant Néant
Cours/Prix moyen unitaire en euros na na
Montant cumulé en euros na na

na : non applicable.

Vivendi détient, au 29 février 2012, 1 329 468 de ses propres actions, soit 0,11 % du capital social.

2.2.4.6. Contrat de liquidité

Vivendi a, depuis le 3 janvier 2005, mis en œuvre un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI, d’une durée d’un an, renouvelable 
par tacite reconduction. 

En 2011, dans le cadre de ce contrat de liquidité, les achats cumulés ont porté sur 8 356 419 actions, soit 0,67 % du capital social pour un montant de 159,3 millions 
d’euros et les ventes cumulées ont porté sur 8 356 419 actions pour un montant de 159,9 millions d’euros.

Au titre de ce contrat de liquidité, à la date du 31 décembre 2011, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 0 titre, 51,3 millions d’euros. En 2011, 
la plus-value dégagée au titre du contrat de liquidité s’est élevée à 0,6 million d’euros.

La commission de gestion du contrat de liquidité a engendré, en 2011, 180 000 euros (HT) de frais.

2.2.4.7. Autocontrôle

Au 31 décembre 2011, les filiales de Vivendi détiennent 450 actions.

2.2.4.8. Positions ouvertes sur produits dérivés au 31 décembre 2011

Néant.

2.2.5. Valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de souscription

2.2.5.1. Obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles ou existantes (OCEANE)

Il n’existe aucune OCEANE en circulation.

2.2.5.2. Obligations remboursables en actions (ORA)

Il n’existe aucune ORA en circulation.

2.2.5.3. Bons de souscription d’actions (BSA)

Il n’existe aucun BSA en circulation.

2.2.6. Plans d’options

2.2.6.1. Critères d’attribution

L’attribution des options d’achat ou de souscription d’actions dépend de trois critères : niveau de responsabilité, performances observées et fidélisation des cadres à 
fort potentiel.

Depuis 2002, seuls des plans d’options de souscription d’actions ont été mis en place. Ces plans ont une durée de dix ans.

Au 31 décembre 2011, sur l’ensemble de ces plans, il restait 49 907 071 options de souscription en cours de validité (après déduction du nombre d’options exercées ou 
annulées pour tenir compte du départ de certains bénéficiaires), soit une augmentation nominale potentielle du capital social de 274,488 millions d’euros, représentant 
4,00 % du capital social.




